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La hauteur des bâtiments augmente  
progressivement à mesure que l’on  
approche du centre des affaires, tout en  
respectant des hauteurs semblables  
à celles du mont Royal.

L’approche retenue depuis 20 ans 
consiste à renforcer cette silhouette en 
modulant les hauteurs permises selon 
l’éloignement du cœur du centre-ville, 
et en les restreignant à proximité de la 
montagne, de manière à maintenir la 
lisibilité des deux massifs. De plus, la 
hauteur de construction maximale est 
limitée à approximativement 210 m, soit 
la hauteur du sommet du mont Royal.

Approche réglementaire
Pour mettre ces principes en œuvre, 
Montréal mise en grande partie sur les 
outils d’urbanisme qualitatifs. Le centre-
ville est un milieu complexe, dense 
et riche en patrimoines, où le zonage 
traditionnel s’avère insuffisant pour 

assurer la bonne intégration des projets. 
De plus, diverses contraintes, comme 
la présence de sites archéologiques et 
d’infrastructures souterraines, y rendent 
la réalisation des projets plus complexe 
qu’ailleurs. Le recours aux outils d’urba-
nisme qualitatif comme l’approbation 
de projets particuliers offre plus de 
flexibilité que le zonage traditionnel tout 

en permettant de mieux respecter les 
orientations du Plan d’urbanisme. Une 
gamme d’outils qualitatifs a été créée et 
raffinée au cours des années et se trouve, 
aujourd’hui encore, au cœur du travail 
quotidien d’encadrement des projets.
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